
Réunion du mercredi 18 janvier 

 

Délégués présents :  
Géraldine Perinet 

Patrice Barbiero 

Céline Grosjean 

Anne-laure Croisier 

Vanessa Revel 

Emmanuel Dronnet 

 

 

 

I. Bilan des actions 
La vente des fromages a remporté 500 euros, il faudrait peut être envisager de diversifier 

nos offres en proposant des produits en plus ou en augmentant les prix, car le producteur a 

augmenté ses tarifs. 

La vente des calendriers a remporté 350 euros, les parents étaient enthousiastes, 

l’opération sera à renouveler. 

  

II. Les projets des écoles 

❖ En maternelle 

Différentes actions auront lieu pour cette année scolaire : 

● Planète vélo → 440 euros 

● Contes → 550 euros 

● Carnaval → 600 euros 

TOTAL : 1590 € 

 

❖ En primaire 

Projets pour les élèves de l’élémentaire : 

● Ski → 1700 euros 

● Parc aux oiseaux → 1200 

● Jeu de maths → 800 

● Rallye mathématique → 105 

● Croix rouge → 300 

● Hip hop (spectacle à Louise Labé) → 400 

 

TOTAL : 4910 € 



 

Ce qui fait au total pour les deux écoles : 6095 € 

 

Pour financer ces différents projets, diverses actions seront menées : 

 

❖ la kermesse 

❖ la vente de tickets de tombola par les CM2 pour le séjour de ski 

❖ La vente de fromage de février 

❖ la vente de serviettes produites avec des dessins des enfants (initiatives.fr ) 

❖ la vente de fleurs (proposition d’aller voir les pépinières les plus proches) 

 

Pour la tombola Géraldine a proposé d’acheter les tickets à initiatives mais de prendre les 

lots à part dans le magasin BBI. 

 

 

III Actions pour le périscolaire et la cantine 

 

Afin de rendre plus agréable la garderie périscolaire nous pensions faire un appel aux dons 

de jouets et jeu de société . 

 

Emmanuel s’est renseigné auprès d’associations pour mener des actions sur les nuisances 

sonores et sensibiliser les enfants et les adultes aux bruits. Nous avons demandé à Mme 

Alberti et aux enseignants leurs avis sur l’organisation ; par exemple il est possible 

d’organiser la formation des CM2 qui sensibiliseraient les autres élèves aux nuisances 

sonores (formés-formateurs) ; le retour de Mme Alberti est assez succinct, elle ne conseille 

aucune organisation, mais elle n’est pas contre une intervention sur le temps scolaire. 

Cependant certaines questions ont été soulevées comme le financement de cette 

intervention. 

 

Nous avons échangé sur les événements qui ont eu lieu dernièrement à la cantine : billet 

collectif et nouvelle règle du “chef de table” ; nous avons décidé d’envoyer un courrier à la 

mairie afin de proposer de travailler sur le règlement avec toutes les personnes concernées 

(voir la lettre qui suit). 

 

 

 

 


